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LA ROULETTE EUROPÉENNE 

LA ROULETTE EUROPÉENNE est constituée d’un cylindre mobile 
appelé « roulette » comportant 37 alvéoles numérotées de 0 à 
36, numéros que l’on retrouve sur le tapis vert de la table où les 
joueurs placent leurs enjeux.

Du 1 au 36, la moitié de ces numéros est de couleur rouge, l’autre 
moitié de couleur noire. Quant au 0, il n’est ni rouge ni noir, mais 
de couleur neutre.

Les chances gagnantes sont payées comme suit :
PLEIN
Une mise jouée sur un seul numéro  ......................................... 35 fois la mise
CHEVAL
Une mise jouée à cheval sur deux numéros  ........................17 fois la mise
CARRE 
Une mise jouée sur quatre numéros ......................................... 8 fois la mise
TRANSVERSALE PLEINE
Une mise jouée sur trois numéros  ...........................................11 fois la mise
TRANSVERSALE SIMPLE
Une mise jouée sur six numéros  ................................................. 5 fois la mise
COLONNE
Une mise jouée sur les douze numéros
de la colonne choisie  .........................................................................2 fois la mise
COLONNE A CHEVAL
Une mise jouée sur les 24 numéros de 
deux colonnes choisies  ............................................................... 1/2 fois la mise
DOUZAINE
Une mise jouée sur les douze numéros
de la douzaine choisie  .......................................................................2 fois la mise
DOUZAINE A CHEVAL
Une mise jouée sur les 24 numéros 
des deux douzaines choisies  ..................................................... 1/2 fois la mise
CHANCES SIMPLES
Une mise jouée sur une de ces chances :
ROUGE, NOIR, PAIR, IMPAIR, MANQUE (n° 1 à 18)
PASSE (n° 19 à 36)  ......................................................................................à égalité

Lorsque le 0 sort, toutes les mises placées sur les chances simples 
sont enfermées par le croupier et perdent la moitié de leur valeur.
Le joueur peut alors adopter deux solutions :
-soit demander à partager sa mise,
-soit attendre le coup suivant ; sa mise sera libérée si la chance 
jouée a gagné.
Le client peut changer de chance et sa mise reste enfermée.

Les enjeux sur parole sont interdits.

Visa de la Commission des Jeux instituée par l’article 25 de la loi n° 1103 du 12 
juin 1987 relatif aux jeux de hasard.
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